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Références : arrêté préfectoral n°97/2007 du 17/10/1997 complété par arrêté n°94/2014AE du 
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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/10/2022 dans l'établissement EARL

SEAC'H implanté Kermerrien 29360 CLOHARS CARNOET. L'inspection a été annoncée le

22/09/2022.Cette partie ; Contexte et constats = est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL SEAC'H
• Kermerrien 29360 CLOHARS CARNOET
• Code AIOT : 0052900525
• Régime : Enregistrement

élevage de porcs soumis à enregistrement

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• risque de déversement de lisier

            
2) Constats
           
2-1) Introduction
Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
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informations suivantes :
• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• ; avec suites administratives = : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• ; susceptible de suites administratives = : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• ; sans suite administrative =. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

2

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-II
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Étanchéité des

bâtiments

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-I
/ Sans objet

3

Étanchéité des
ouvrage de

transfert
d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-III
/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4
Collecte des

effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-I
/ Sans objet

5
Capacités de
stockage des

effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-III
/ Sans objet

6
Collecte des eaux

de pluie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 24
/ Sans objet

7
Absence de rejets
directs d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 25
/ Sans objet

8
Absence de re jets
directs d'effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 26
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être transmis prochainement.
Le risque de déversement de lisier est maitrisé :
- bâtiments étanches et entretenus ;
- manipulation des équipements par 2 personnes formées et opérations de transfert de lisier 
réalisées en leur présence ;
- mise en route de la pompe de transfert de STO1 vers STO2 sécurisée ;
- double vanne de retour STO2 vers STO1 ;
- expertise du bon fonctionnement des installations par le cabinet conseil EVEL'UP.

Le grillage de protection de la fosse STO1 doit être remis en place et prévenir tout risque de chute 
sans délai.

L'accès à la zone de manipulation des vannes de retour de STO2 vers STO1 doit être préservé de 
toute intrusion malveillante.

La maitrise du risque de déversement de lisier étant notamment liée au fonctionnement et aux 
contrôles mis en place, ceux-ci pourraient faire l'objet d'une procédure validée par l'opérateur.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Étanchéité des bâtiments

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Prescription contrôlée : 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage
susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, ; des volières, = des vérandas
et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en
cage.
A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette
disposition n'est pas applicable aux enclos, ; aux volières, = aux vérandas et aux bâtiments des
élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.
Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

Constats : l'ensemble des porcheries forment un vaste bâtiment : maçonneries extérieures propres
et étanches.
Les préfosses sont fermées par des bondes. 
Une canalisation unique enterrée rejoint la fosse STO1. Une vanne à guillotine est présente à 
l'entrée de STO1.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une 
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de 
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er 
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 
26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.

Constats : Une marge de sécurité de remplissage des préfosses est respectée.
L'installation comporte 2 fosses : STO1 semi-enterrée et STO2 essentiellement aérienne.
La maçonnerie extérieure est en très bon état. Les canalisations de transfert entre les 2 fosses sont 
protégées de tout risque de dégradation par un véhicule. Il n'y a pas de drain de contrôle de 
l'étanchéité.
Le grillage de protection de STO1 est dégradé et ne prévient pas l'entrée dans la fosse.

Proposition de l'inspection :
- remettre le grillage en état  ;
- formaliser le contrôle visuel du bon état des surfaces intérieures des fosses lors de leur vidange.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites :  lettre préfectoale de suites
          
N° 3 : Étanchéité des ouvrage de transfert d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats : Les canalisations visibles sont en bon état.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de
collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.

Constats : Les effluents collectés par une canalisation souterraine rejoignent STO1 par gravité.
Une pompe actionnée de l'intérieur du bâtiment vide STO1 (440m3) dans STO2 (1727m3).
Une canalisation de retour de STO2 vers STO1 fermée par 2 vannes situées dans un espace grillagé 
permet l'écoulement gravitaire du lisier.

demande de l'inspection : 
- nous transmettre le plan du réseau de collecte des effluents
- veiller à maintenir bloqué l'accès à l'espace de manipulation des vannes : leur ouverture 
malveillante pourrait générer le débordement de STO1.

Type de suites proposées : Sans suite
          
N° 5 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.

Constats : Les deux sites de Kermerrien et Coat Savé dont la gestion des effluents est commune
produisent 13914 m3 de lisier pour une capacité de stockage de 9168 m3, soit 7,9 mois de capacité
de stockage.

Type de suites proposées : Sans suite
          
N° 6 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : Il n'y a pas d'effluent non collecté présentant un risque de mélange avec les eaux de
pluies.
Les abords sont propres et entretenus.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats : absence de rejet observé.
remarque : le contrôle visuel du bon état de la maçonnerie intérieure des fosses étayera le respect 
de cette prescription.

Type de suites proposées : Sans suite
          
N° 8 : Absence de re jets directs d'effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Prescription contrôlée : 
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.

Constats : absence de rejet observé.

Observations : Un responsable de site et Monsieur Séach gèrent les différentes opérations.
M. Mahé du bureau d'étude de EVEL UP apporte une expertise.

proposition de l'inspection :
- opérations de transfert de lisier des préfosses vers STO1 :
la maitrise du risque de débordement des fosses est notamment liée à l'alarme programmée sur 
téléphone au moment de la vidange des préfosses.
Ceci peut faire l'objet de la rédaction d'une fiche de poste engageant le responsable de site à 
appliquer la procédure de transfert mise en place dans la mesure ou les conséquences de son 
inobservation pourrait entrainer un accident majeur.
- étanchéité et maintenance des équipements et des canalisations :
Ce contrôle pourrait également être formalisé à une fréquence que vous fixerez.

Un ruisseau est situé en contrebas des fosses à 90 m en zone humide.
La disposition du site permettrait la réalisation d'une aire de rétention des eaux de ruissellement 
en contrebas du site qui préviendrait toute pollution en cas d'accident. 

Type de suites proposées : Sans suite
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